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Acte de mariage de SAUVANS Pierre et VISSAC Marie [410]x[411].

Le mariage de Pierre SAUVANS, fils à Pierre et à Jeanne

CHARRADE de La Griffoulière, paroisse de Grèzes, et Marie VISSAC,

fille à Louis et Catherine VEDRINES, paroisse de Paulhac, diocèse de

Mende, a été béni par nous soussigné, le premier mars mil sept cent

cinquante trois, après une publication sans empêchement, dispense de

deux publications obtenue de monseigneur (illisible) de Mende le vingt-

six février, signé (illisible) de Mende et contresigné par VALANTIN son

secrétaire, présents les soussignés les parties illitérées de ce enquis.


